
Gravelles 7 h 40 Ecole 16 h 30

Soblay "lavoir descente Fanget" 7 h 44 Le Farget "Atelier Péri-scolaire" 16 h 45

Soblay "vers la Croix" 7 h 45

Confranchette le Bas 7 h 47

La Chapelle 7 h 55

Chiloup   7 h 56

Le Multy 7 h 57 Ecole 16 h 52

Le Mollard "Gare"   8 h 01 Pied de la Côte "Transfo" 17 h 00

Le Mollard "Lavoir"   8 h 03 Pied de la Côte "Lavoir" 17 h 02

Salles "Pavillon" 8 h 13 Le Farget "Lavoir" 17 h 04

Salles "Gallatières" 8 h 15 Gravelles 17 h 14

Croix de Pommiers 8 h 17 Soblay "lavoir descente Fanget" 17 h 20

Ecole 8 h 20 Soblay "vers la Croix" 17 h 21

Confranchette le Bas 17 h 24

La Chapelle 17 h 30

Chiloup 17 h 34

Le Multy 17 h 35

Pied de la Côte "Transfo" 8 h 25 Le Mollard "Gare"   17 h 37

Pied de la Côte "Lavoir" 8 h 27 Le Mollard "Lavoir"   17 h 38

Le Farget "Lavoir" 8 h 29 Croix de Pommiers 17 h 42

Le Farget "Atelier Péri-scolaire" 8 h 31 Salles "Gallatières" 17 h 44

Ecole 8 h 40 Salles "Pavillon" 17 h 45

mise à jour le 31/10/2023

1er circuit

COMMUNE de SAINT MARTIN DU MONT

RAMASSAGE SCOLAIRE - ÉCOLE DE POMMIER

 Année scolaire 2023-2024 changement au 6 novembre 2023

LIGNE 0106_B

NE JAMAIS TRAVERSER DEVANT ou DERRIERE 

un CAR QUAND il est à l'ARRET

Lundi  -  Mardi  -  Jeudi  -  Vendredi

2ème circuit

2ème circuit

 être présent à l'arrêt de car 

5 minutes avant l'horaire indiqué

Ces horaires sont fournis à titre indicatif sous réserve des conditions de circulation

MATIN SOIR

1er circuit


